
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le 23 mars 2005 

Monsieur Andrew Telegdi, député 
Président 
Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 

Monsieur le député, 

Objet : Projet de loi C-283 – Garantie de parrainage pour les résidents temporaires  

Je vous écris au nom de la Section nationale du droit de l’immigration et de la 
citoyenneté de l’Association du Barreau canadien (la Section de l’ABC) afin de vous 
exhorter à ne pas adopter le projet de loi C-283. 

Bien que la Section de l’ABC ne rejette pas, en soi, le principe des parrainages de 
visiteurs comme façon de permettre à des visiteurs authentiques d’entrer au Canada, nous 
éprouvons de vives préoccupations quant à la manière dont le projet de loi C-283 traite 
cette question. Le projet de loi se concentre en effet sur les parrainages relatifs à des 
candidats visiteurs dont la demande a été précédemment rejetée, plutôt que de faciliter 
l’entrée des visiteurs de bonne foi, que ce soit pour des raisons familiales, 
professionnelles ou autres. Rappelons que faciliter l’entrée des visiteurs constitue l’un des 
objectifs déclarés de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés  et comprend 
des visiteurs qui viennent au Canada « dans le cadre d'activités commerciales, 
touristiques, de compréhension internationale et culturelle, éducatives, scientifiques ou 
autres. » [art. 3(1)(g)] 

La Section de l’ABC reconnaît qu’il faut résoudre le problème inhérent au système actuel 
qui autorise l’émission de visas de résidents temporaires (VRT). Depuis ces dernières 
années, les agents d’immigration semblent de plus en plus craintifs à l’idée de commettre 
une erreur et, ce faisant, ils pèchent par excès de prudence. De nombreuses personnes 
tout à fait méritoires se voient refuser le bénéfice du doute et leur demande est de ce fait 
rejetée. Ces refus ne cessent d’augmenter depuis quelques années; ce qui entraîne de 
graves préjudices, obligeant notamment des familles installées au Canada à se séparer de 
façon permanente du reste de leur famille à l’étranger. En cas de refus, les membres des 
familles canadiennes ne disposent que de maigres recours, hormis celui consistant à 
solliciter leur député d’intervenir en leur faveur. Les cabinets des députés sont, par 
conséquent, inondés de requêtes de cet ordre et le cabinet du ministre est, à son tour,  
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envahi de demandes de la part des députés. Ainsi, le processus est devenu indûment 
politisé. 

Une solution intéressante et peut-être faisable consisterait à autoriser la fourniture de 
garanties. Cependant, pour diverses raisons, nous ne pouvons donner notre appui au 
projet de loi dans sa forme actuelle. Nous exhortons en outre le ministre et le Parlement à 
prendre les mesures qui s’imposent pour tempérer cette culture d’extrême prudence qui 
s’est répandue dans les bureaux des visas au Canada. 

Objectif du projet de loi 

Le projet de loi C-283 vise à modifier la LIPR et ses règlements en vue de créer un 
nouveau programme pour le parrainage, par un citoyen canadien ou un résident 
permanent au Canada, de ressortissants étrangers présentant une demande de VRT. Les 
mesures prescrites dans le projet de loi visent à autoriser des taux d’acceptation 
supérieurs pour les visiteurs de la famille en particulier, tout en protégeant l’intégrité du 
programme de visiteurs à titre de processus temporaire et à empêcher le « queue-
jumping » par des demandeurs du statut de résident permanent ou des séjours prolongés 
sans autorisation à l’issue du VRT. 

Le programme proposé permettrait à un citoyen canadien ou à un immigrant permanent 
de demander à parrainer un ressortissant étranger pour visiter le Canada, si le 
ressortissant étranger, après avoir présenté une demande de visa au cours des 12 derniers 
mois, avait essuyé un refus. Si le VRT a été accordé, le visiteur parrainé devra se 
présenter à un agent d’immigration ou à un autre représentant du gouvernement dans les 
30 jours suivant son départ du Canada. Un visiteur parrainé qui aura omis de se présenter 
à un agent se verra la prochaine fois refuser son entrée au Canada et le dépôt ou la 
garantie fourni par le parrain serait confisqué. 

Les visiteurs parrainés se verraient imposer des restrictions non applicables à la catégorie 
des visiteurs en général. Ils ne pourraient pas prolonger leur autorisation de demeurer au 
Canada, ni faire une demande de statut de résident permanent durant leur séjour au 
Canada. En outre, il serait interdit aux visiteurs parrainés de demeurer au Canada au-delà 
de la période autorisée pour leur séjour, même s’ils se sont mariés ou s’ils ont présenté 
une demande de statut de réfugié pendant leur séjour au Canada. 

Observations 

1. Le nombre réel de ressortissants étrangers susceptibles de se qualifier pour ce 
programme n’a pas été évalué. Limiter le parrainage à ceux et celles qui ont vu 
leur VRT précédemment refusé restreindrait le nombre de parrainages éventuels 
de ressortissants étrangers à propos desquels des agents de l’immigration auraient 
auparavant soupçonné qu’ils ne quitteraient pas le Canada à l’expiration de leur 
visa. 
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2. Assumer le rôle de parrain en vertu des articles 130 à 136 des Règlements est 
extrêmement restrictif, en ce qu’on demande l’atteinte des seuils de faible revenu 
et autres exigences destinées au parrainage des résidents permanents dans la 
catégorie de la famille. Les mêmes critères ne sont pas nécessairement valables 
pour le parrainage des visiteurs temporaires qui seraient membres ou non de la 
catégorie de la famille.

3. La méthode de calcul de la garantie ou du cautionnement n’est pas claire. En vertu 
du paragraphe 45(2), le montant dépendra de la décision discrétionnaire de 
l’agent, et sera donc fixé au cas par cas.

4. La mise en œuvre de tout nouveau programme exige des procédures 
administratives tout aussi nouvelles. Sans l’apport de nouvelles ressources, les 
périodes de traitement des autres programmes d’immigration en seront d’autant 
plus longues.

5. L’exigence supplémentaire de l’approbation du parrainage rajoutera une période 
d’au moins six mois au processus relatif au VRT, compte tenu du rendement 
antérieur pour les parrainages de parents au Centre de traitement des demandes de 
Mississauga. Même après avoir reçu l’approbation du parrainage, il n’y a pas de 
garantie qu’un VRT sera finalement émis, puisque l’agent ne doit prendre en 
compte cette approbation que comme un des facteurs importants.

6. L’obligation pour le visiteur parrainé de faire vérifier son départ à l’extérieur du 
Canada est impraticable. Certains n’ont cependant pas un accès facile à une 
Ambassade ou un consulat du Canada et le personnel des ambassades et des 
consulats est déjà trop débordé pour assumer des tâches supplémentaires.

7. Les conséquences découlant de l’omission de se présenter dans les 30 jours 
prescrits ne sont pas clairement décrites au visiteur parrainé. La sanction prescrite 
pour cette omission - refus d’entrée la prochaine fois - est excessive. Exécuter le 
cautionnement serait une sanction suffisante. Une interdiction absolue de rentrer 
serait inique dans les cas d’un manquement honnête; il serait préférable 
d’examiner le défaut de se conformer à l’occasion d’une future demande.

8. Le traitement différent infligé aux visiteurs parrainés par rapport aux autres 
visiteurs est discriminatoire. Les restrictions supplémentaires éliminent les 
dispositions d’une double intention de la LIPR. L’exigence de quitter le Canada, 
alors même qu’une demande de statut de réfugié a été présentée, est contraire aux 
obligations internationales que le Canada a contractées en vertu de la Convention 
et Protocole des NU relatifs au statut des réfugiés et de la Convention des NU 
contre la torture. Il est peu probable que l’on puisse empêcher des visiteurs 
parrainés de réclamer une protection. Cependant, il serait injuste d’imposer des 
conséquences négatives au parrain du visiteur. 
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9. Créer une catégorie de visiteurs parrainés pourrait en fait conférer aux immigrants 
illégaux des droits plus importants au Canada que ceux des visiteurs parrainés et 
de leurs parrains.

10. Il semble inutilement sévère d’empêcher des prolongations de périodes de séjour 
au Canada. On devrait conserver aux agents le pouvoir discrétionnaire d’évaluer 
toutes les circonstances propres à l’affaire. Les visiteurs parrainés devraient en 
outre être en mesure de suivre des études de courte durée sans devoir obtenir au 
préalable un permis d’études.

11. Les parrains risquent de perdre leur dépôt pour des raisons qui échappent à leur 
contrôle. Les manquements qui sont le fait du visiteur temporaire peuvent exposer 
les parrains à des sanctions dans des situations où ils sont pourtant innocents. Ils 
peuvent en outre avoir été trompés par autrui. Les conséquences pour le parrain 
pourraient les inciter à surveiller les visiteurs de manières non prévues dans les 
Règlements afin de ne pas perdre les dépôts ou garanties fournis au soutien du 
visiteur.

12. Le programme de parrainage s’apparente à une façon détournée de percevoir des 
revenus par le truchement des frais de demande, lesquels devraient plutôt être 
utilisés à améliorer la prestation des services d’immigration.

13. Le parrainage de visiteurs pourrait facilement devenir une exigence systématique. 
Les agents pourraient simplement refuser une demande de VRT en exigeant du 
ressortissant étranger qu’il présente une seconde demande assortie d’un parrainage 
autorisé. 

Recommandations 

1. La Section de l’ABC s’oppose à la création d’une catégorie de visiteur à deux
volets fondée sur des exigences de parrainages applicables aux demandeurs
ayant déjà essuyé un refus pour leur demande de VRT.

2. Si une catégorie de parrainage était adoptée pour les VRT :

a. elle devrait être établie de façon non discriminatoire et être accessible
à tous les demandeurs de VRT et à leurs parrains éventuels;

b. les VRT sans parrainage devraient être permis dans toutes les
circonstances raisonnables et le parrainage ne devrait être exigé que
dans des circonstances exceptionnelles;

c. elle devrait permettre que le parrainage et les demandes pour des VRT
soient déposés et traités en même temps dans les bureaux à l’étranger;

d. les exigences relatives au parrainage ne devraient pas être similaires à
celles prescrites pour le parrainage des résidents permanents, mais
devraient traiter plus spécifiquement des objectifs propres au
programme des VRT;
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e. il ne devrait pas exister de restrictions sur les droits de visiteurs 
parrainés, y compris le droit de demander des prolongations de VRT 
ou de présenter toute autre demande en vertu de la LIPR susceptible 
d’être effectuée par d’autres visiteurs;

f. le visiteur qui quitte le Canada devrait être en mesure de le prouver au 
point de départ ou à un bureau de visa à l’étranger. Bien que le Canada 
ne dispose pas d’un système de contrôle des sorties de son territoire, 
l’Agence des services frontaliers du Canada vérifie régulièrement le 
départ des ressortissants étrangers au moyen d’attestations de départ;

g. on ne devrait prescrire aucune interdiction absolue relativement au fait 
de rentrer au Canada, conformément aux conditions applicables au 
VRT ou lorsque le visiteur parrainé ne présente pas son rapport, 
contrairement à son obligation. L’omission de se conformer devrait 
être examinée dans le cadre de toute demande future, en évaluant 
toutes les circonstances propres à la cause avant de la refuser; et

h. pour les cas où la garantie a été exécutée ou s’il y a eu confiscation du 
cautionnement, une procédure d’appel devrait habiliter le parrain à 
faire la preuve qu’il a déployé tous les efforts en son pouvoir afin de 
respecter ses obligations. 

Nous espérons que ces observations seront prises en compte dans le cadre des 
délibérations de votre Comité permanent et que ce dernier ne recommandera pas 
l’adoption du projet de loi C-283. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le député, l’expression de mes sentiments distingués. 

(Copie originale signée par Tamra L. Thomson au nom de Wendy Danson) 

Wendy Danson 
Présidente 
Section nationale du droit de l’immigration et de la citoyenneté 

c.c. : Gurmant Grewal, député
L’honorable Joe Volpe, C.P., député, ministre de la Citoyenneté et de  
l’Immigration 
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